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INTRODUCTION 
 

 

Le traumatisme du genou est un des motifs de consultation de traumatologie les 

plus fréquents dans les Services d’Urgences Adultes (la traumatologie représente 

environ 40% des motifs de consultation selon la DREES (1.). Le tarif d’une ou deux 

radiographies d’un genou s’élève de 25 à 50€ d’après le site de la CPAM (2.). Le coût 

de sa prise en charge s’élève à 19.61€ par patient depuis la mise en place du Forfait 

Patient Urgence au 1ier janvier 2022 quels que soient les actes pratiqués (3.). 

 

La complexité de cette articulation amène la plupart des praticiens à réaliser des 

radiographies du genou de façon systématique afin de ne pas méconnaitre une 

fracture, engendrant ainsi un coût supplémentaire sur les dépenses de santé. 

 

La question de la non-indication à la réalisation de radiographies se posait dès 

1987 par D N Gleadhill et al. (4.). Par la suite, devant la prévalence faibles (7%) des 

fractures du genou à la suite d’un traumatisme (5.6.), Stiell et al. montrent en 1995 la 

nécessité de définir des critères cliniques objectifs pour la prescription d’imagerie 

complémentaire (5.7.). Le but est de limiter les prescriptions non nécessaires. Ils 

estiment que leurs critères permettraient de diminuer de 28 à 29,8% la prescription 

de radiographies (5.6.). En 1997, ils montrent que l’utilisation des critères d’OTTAWA 

permet de diminuer de 26,4% le nombre de radiographie du genou prescrite (8.). 

 

Dans d’autres études, l’utilisation des critères d’OTTAWA a permis de détecter 

des fractures du genou avec une sensibilité allant de 84,6 à 100% (9.10.11.12.13.). Enfin, 

Bauer et al. montrent que les critères d’OTTAWA sont bien plus sensibles que 

l’examen clinique d’un Médecin dont la sensibilité n’est que de 56% (9.). 

 

En 2013, la Société Française de Médecine d’Urgence a rappelé, dans ses 

recommandations, la nécessité d’utiliser des critères d’OTTAWA dans les 

traumatismes aigus du genou pour aider à la prescription de radiographies (14.). 
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Les Critères d’OTTAWA (5.), correspondent à une évaluation clinique dont un seul 

critère suffit à la réalisation de radiographie :  

• Age supérieur à 55 ans ou inférieur à 18 ans,  

• Douleur de la tête fibulaire,  

• Douleur isolée patellaire,  

• Impossibilité de fléchir le genou à 90°, 

• Impossibilité de réaliser 4 pas immédiatement après le traumatisme et aux 

Urgences. 

 

Par ailleurs, des études supposent que l’utilisation des critères d’OTTAWA 

permettrait d’observer une diminution du temps de passage aux Urgences entre 30 à 

42 minutes (5.8.10.). 

L’objectif principal de cette étude est de montrer une réduction de 29% du nombre 

de radiographie prescrite dans les traumatismes aigus du genou lors de l’application 

des recommandations en vigueur. 

Nous supposons également que l’utilisation de ces critères d’OTTAWA permette 

de diminuer le temps de passage aux Urgences. 
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MATERIEL ET METHODE 

 

 

1. Schéma de l’étude 

 

Il s’agit d’une étude monocentrique, interventionnelle, rétrospective, de schéma 

Avant-Après sur une durée totale de 2 ans. 

 

L’étude est réalisée dans le Service d’Accueil des Urgences du CHU de Poitiers, 

du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2021. L’autorisation d’utilisation des données 

patients par la CNIL a été obtenue avec une dérogation à l’information. Cette 

dérogation s’explique du fait de l’application de recommandations existantes (14). 

 

2. Objectif 

 

L’objectif principal de l’étude est de démontrer une réduction de 29% du nombre 

de prescription de radiographies dans les traumatismes aigus du genou en utilisant 

les critères d’OTTAWA. 

 

Les objectifs secondaires sont : 

o Un meilleur respect des critères d’OTTAWA après la mise en place 

du protocole. 

o De montrer une diminution du temps de passage aux Urgences après 

protocole. 

 

3. Critères de Jugement 

 

Le critère de jugement principal était le pourcentage de différence de 

radiographies prescrites entre les 2 périodes de recrutement. 
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Les critères de jugement secondaires étaient : 

o Le respect des critères d’OTTAWA via les données notées sur le logiciel 

Resurgences® (Silpc, Isle, France). 

o La diminution du temps de passage aux Urgences. 

 

4. Population 

a. Critères d’inclusion 

 

Les critères d’inclusion sont  

o Un traumatisme aigu du genou de moins de 48h,  

o Une personne majeure sans tutelle, ni curatelle. 

 

b. Critères de non-inclusion 

 

Les critères de non-inclusions sont : 

o Femme enceinte, 

o Patient adressé aux urgences par un confrère après 1er examen, 

o Plaies isolées du genou sans atteinte tissulaire sous-jacente (abrasion, 

plaie punctiforme, plaie superficielle, brûlures), 

o Altération de la conscience, altération du jugement par la prise de drogue, 

alcool, autre intoxication, traumatisme crânien, 

o Pathologie psychiatrique non équilibrée, 

o Déficit sensitif, moteur ou proprioceptif du membre lésé, paraplégie, 

tétraplégie, 

o Présence d’autres fractures, polytraumatisé, 

o Antécédents chirurgicaux du genou lésé. 

 

5. Méthode 

a. Rappel d’information aux médecins du SAU 

 

Le rappel des recommandations SFMU 2013, ainsi que des critères d’OTTAWA et leur 

utilisation, s’est fait par courriel auprès des Médecins Urgentistes et internes en médecine du 

SAU du CHU de Poitiers. Des rappels de l’ensemble des critères d’OTTAWA ont été affichés 

dans les bureaux de consultation ainsi que dans le bureau médical attenant. 
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Un premier courriel a été diffusé à l’ensemble des praticiens de Médecine 

d’Urgence, des internes et externes travaillant aux Urgences le 31 décembre 2020 

pour une mise en application dès le 1er janvier 2021. 

 

Un deuxième courriel de rappel a été effectué en juin 2021. 

 

b. Recueil et analyse de données 

 

Le recueil de données a été réalisé par recherche informatique dans le logiciel 

Resurgences (Silpc, Isle, France), via l’onglet statistiques et retranscrit sur un 

tableur EXCEL (Microsoft, Redmond, WA, USA) Les mots clés entrés dans la 

barre de recherche sont « traumatisme » et « genou ». Ils devaient figurer dans le 

diagnostic final à la sortie du patient. La capacité d’affichage étant limitée, la période 

sélectionnée à chaque recherche était de 15 jours, afin de ne pas omettre un dossier. 

Le recueil des données s’étend du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2021 soit 

12 mois avant et 12 mois après le rappel des critères. 

 

Concernant le temps de passage aux Urgences, il est exprimé en minutes, et 

débute lors de l’admission par l’IAO jusqu’à la clôture du dossier lors de la sortie du 

patient. Nous évaluons la durée totale de présence du patient dans le service, 

comprenant donc la prise en charge globale de son entrée à sa sortie. 

 

L’analyse statistique a été réalisée indépendamment par un Médecin du Service 

des Urgences du CHU de Poitiers ayant un Diplôme Universitaire de statistiques, 

avec le logiciel R4.0.2 (R-project, Vienne, Autriche). Les variables continues sont 

présentées sous forme de moyennes et écartypes ou de médianes et interquartiles, 

en fonction de leur distribution. Les variables catégorielles sont présentées sous 

forme d’effectifs et proportions. Les variables ont été analysées avec un t-test de 

Student, un test de Mann Whitney Wilcoxon ou un test du Chi-carré, lorsque cela 

était approprié. Une valeur de p inférieure à 0.05 a été considérée comme 

significative. 
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RESULTATS 

 

1. Population de l’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Diagramme de flux. 
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Dossiers comprenant les critères 
d’inclusions 
N = 801 

Dossiers comprenant un 
critère de non-inclusions 
N= 310 

Total de dossiers 
N = 491 

Groupe avant 
N = 223 

Groupe Après 
N = 268 



 

 
 

2. Caractéristiques de la population 

 

 

Tableau 1 : Comparaison des caractéristiques de la population du groupe Avant de 
janvier à décembre 2020 et du groupe Après de janvier à décembre 2021. Les variables 
quantitatives de distribution normale sont exprimées en médianes et interquartiles. Les variables 
qualitatives sont exprimées en nombres et pourcentages. 
AVP : accident de voie publique ; AT : accident de travail 

 

Les caractéristiques épidémiologiques sont représentées dans le tableau 1. 

La population Avant est significativement plus jeune que la population Après (p = 

0,003). Les personnes de sexe masculin représentent 56% des dossiers patients du 

groupe Avant et 62% des dossiers patients du groupe Après (p = 0,13). Le sexe 

ration est de 1.46 (p = 0,13). 

 

On ne retrouve pas de différences statistiques concernant les circonstances (p = 

0,6) et les mécanismes (p = 0,2) des traumatismes. 
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3. Résultats de l’objectif principal 

 

Nous avons mis en évidence une diminution significative de la prescription de 

radiographies avec un pourcentage passant de 85% dans le groupe Avant, à 75% 

dans le groupe Après (p = 0,008). 

 

4. Résultats des objectifs secondaires 

 

Les critères d’OTTAWA ont été significativement plus utilisés dans la période 

Après (p < 0,001) mais avec une adhésion restant insuffisante (21% d’application). 

 

Nous avons mis en évidence une diminution significative du temps de passage 

aux Urgences avec une médiane de 134 minutes (IQ [94 ; 179]) dans le groupe 

Avant, à 121 minutes (IQ [79 ; 180]) dans le groupe Après (p = 0.025). 
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DISCUSSION 

 

1. Résultats de l’étude 

 

Les résultats de notre étude retrouvent une diminution significative de 10% du 

nombre de radiographies entre les périodes Avant et Après le rappel des critères 

d’OTTAWA. Cependant, nous n’avons pas obtenu une baisse de 29% comme 

retrouvé dans l’étude de Stiell et al. (6), probablement en raison d’une faible 

participation au protocole, qui n’est que de 21%. 

Ce faible taux d’adhésion au protocole peut s’expliquer par le logiciel de recueil de 

données. En effet, nous retrouvons un biais d’informations puisque le praticien ne 

note pas toujours l’ensemble de son cheminement diagnostic dans son observation 

médicale. Ce biais peut se confirmer par le fait qu’entre les périodes Avant et Après, 

il y a une nette amélioration de l’adhérence aux critères d’OTTAWA avec une baisse 

significative du nombre de radiographies prescrites. 

 

Concernant l’objectif secondaire de l’étude, nous avons pu montrer une diminution 

significative du temps de passage aux Urgences, dont l’une des raisons probables 

serait la diminution de prescription de radiographies. Ce temps de passage aurait pu 

être encore davantage diminué si l’heure de sortie du patient pouvait correspondre 

parfaitement à l’heure de fin de prise en charge. En effet, à cause du flux de patient, 

le praticien clôture quelquefois les dossiers des patients à posteriori, plusieurs 

heures après la sortie du patient du service. 

 

Enfin, cette étude permet de faire un état des lieux des motifs de recours aux 

Urgences dans le cas de traumatismes aigus du genou. Les circonstances des 

traumatismes restent plutôt bien réparties entre les accidents de travail, accidents 

domestiques et accidents de sport, avec une part moins importante des accidents de 

la voie publique. Les mécanismes des traumatismes majoritaires sont les chutes et 

les torsions, dont la différence est rarement faite lors de l’interrogatoire par le 

praticien et le patient lui-même. 
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2. Limites 

 

La principale limite de l’étude est sa mise en œuvre. En effet, réaliser et diffuser 

un protocole par mail, au vu du grand nombre de praticien, parait insuffisant, ce qui 

explique en partie la faible adhésion retrouvée.  

 

Le design de l’étude, rétrospective, fait que des dossiers peuvent avoir manqué. 

Des dossiers incomplets, des données manquantes n’ont pas permis d’inclure la 

totalité des consultations rencontrant les critères d’inclusions. 

 

Un autre frein rencontré dans la comparabilité des groupes notamment, est le 

contexte pandémique à COVID19 ayant marqué l’année 2020. Durant cette période, 

il y a eu des mois de confinement, de télétravail et la saison sportive de l’année 2020 

a été fortement compromise. L’ensemble de ces éléments occasionnant une baisse 

de consultations aux urgences, notamment pour de la traumatologie. 

 

3. Ouvertures 

 

L’utilisation de critères clinique tel qu’OTTAWA dans le genou permet une 

diminution nette des prescriptions de radiographies inutiles et également de diminuer 

le temps de passage aux urgences. Il faut cependant des études prospectives, avec 

l’utilisation systématique de ces critères afin d’évaluer la part réelle de diminution de 

prescription et de la diminution du temps de passage aux Urgences. 

 

 Il serait intéressant de les utiliser en protocole d’admission dès l’IAO (5.) afin 

d’orienter d’emblée les patients vers la radiologie s’ils rencontrent un critère 

d’OTTAWA. Cela permettrait d’améliorer et fluidifier le parcours des patients. 

 

 D’autres critères cliniques existent dans les traumatismes aigus du genou, 

notamment les critères de Pittsburgh (15.16.), comprenant moins d’items et pouvant 

potentiellement être appliqués en Régulation Médicale. 
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CONCLUSION 

 

Bien que cette étude n’atteigne pas son objectif principal, elle permet de montrer 

une baisse significative du nombre de radiographies prescrites dans le cadre des 

traumatismes du genou mais également de noter une méconnaissance des critères 

cliniques d’OTTAWA, déjà observé par Beutel et al. (17.). Une plus large application au 

sein des SAU, mais aussi en médecine de ville pourrait à terme, permettre une 

diminution de prescription de radiographies dans les traumatismes bénin du genou. 

 

Par ailleurs, des études plus amples concernant le temps de passage aux 

Urgences semblent nécessaires. Les nombres de consultations croissants d’années 

en années et la désertification de la médecine de ville occasionnent déjà un afflux 

conséquent de patients vers les services d’urgences avec des temps d’attente 

s’allongeant de fait. 

 

Une piste d’amélioration du flux de passage aux Urgences, serait l’inclusion des 

Infirmiers en Pratiques Avancées. En effet, en leur faisant appliquer des protocoles 

déjà validés par la communauté scientifique, les IPA pourraient prendre en charge 

des patients de façon autonome. Ils s’occuperaient donc de prescrire ou non les 

examens complémentaires, conformément aux différents protocoles, notamment 

OTTAWA pour le genou, mais également la cheville. Ils organiseraient la suite de la 

prise en charge des patients en fonction du diagnostic final, après validation et sous 

la responsabilité du Médecin référent, par la réalisation d’ordonnances et consignes 

de surveillance.  

Tout cela reste encore à bien définir, car le rôle de l’IPA est encore en pleine 

construction. Mais ils permettront, à terme, une amélioration de la qualité de prise en 

charge des patients consultants aux Urgences. 
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RESUMÉ 

 

INTRODUCTION : La traumatologie du genou est un des motifs de consultation de 

traumatologie les plus fréquents aux Urgences. Des critères d'évaluation clinique 

existent pour indiquer la réalisation de radiographies. Cependant, ils restent encore 

très peu utilisés en pratique et les clichés du genou sont souvent réalisés de façon 

systématique. L’objectif principal de cette étude est de montrer une réduction de 29% 

du nombre de radiographies prescrites dans les traumatismes aigus du genou lors de 

l’application des recommandations en vigueur. Nous supposons également que 

l’utilisation de ces critères d’OTTAWA permettent de diminuer le temps de passage 

aux urgences. 

MATERIELS ET METHODES : Nous avons mené une étude monocentrique, 

interventionnelle, rétrospective, de schéma Avant-Après. Les dossiers analysés 

proviennent de consultations ayant eu lieu du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 

pour le groupe avant et du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 pour le groupe 

après. Nous avons inclus les patients de plus de 18 ans se présentant aux Urgences 

Adultes du CHU de Poitiers pour un traumatisme aigu du genou de moins de 48h. Un 

rappel des recommandations SFMU 2013, ainsi que des critères d’OTTAWA et leur 

utilisation, s’est fait par courriel auprès des Médecins Urgentistes et internes du 

service. Les variables ont été analysées avec un t-test de Student, un test de Mann 

Whitney Wilcoxon ou un test du Chi-carré, lorsque cela était approprié. 

RESULTATS ET DISCUSSION : Quatre cent quatre-vingt-onze patients ont été 

inclus dont 223 dans le groupe Avant et 268 dans le groupe Après rappel des critères 

d’OTTAWA. Nous avons mis en évidence une diminution significative de la 

prescription de radiographie de 10% (p = 0,008) entre les deux groupes. Les critères 

d'OTTAWA ont été significativement plus appliqués dans le groupe après (p < 0,001) 

mais avec une adhésion restant insuffisante avec seulement 21% d'application. 

CONCLUSION : Les critères d’OTTAWA sont un bon outil pour la prescription de 

radiographies dans les traumatismes aigus du genou. Ils restent cependant encore 

méconnus des praticiens. Une plus large application permettrait de diminuer 

considérablement le nombre de radiographies prescrites et potentiellement le temps 

de passage au SAU des patients. Par ailleurs, leur possible utilisation dès l’IAO, ou 

par les futurs IPA, pourrait permettre une amélioration du flux de patient aux 

urgences. 
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